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*  Madame  la  Presidente  ;

@ Mesdames  et Messieurs  les membres  du  Comit6  ;

@ Mesdames  et Messieurs  les repr6sentants  des organisations

de la society  civile  ;

*  Mesdames  et Messieurs.

Pernnettez-moi  tout  d5abord,  d'adresser  les  f61icitations  de  la

d616gation  du Mali  aux  membres  du Corni't6  pour  leur  61ection  et pour

tout  le travail  abattu,  notamtnent,  les dispositions  prises  dans  le cadre

de la preparation  et de l'organisation  de la  pr6sente  session.

*  Madame,  la Pr6sidente,

Le  retard  accus6  par  le Mali  dans  la soumission  de son  rapport  initial

s'explique  essentiellement  par les  difficult6s  rencontr6es  au  plan

national  dans  la collecte  des informations  devant  y figurer,  Aussi,  la

crise  s6curitaire  et institutionnelle  qu'a  connue  mon  pays  en 2012,  a-t-

elle  contribu6  A ralentir  davantage  le processus  d'61aboration  de ce

rapport.

C5est  ce qui  explique  le fait  que  les informations  qui  y sont  contenues

ne concernent  que  la p6riode  allant  de 1976  A 2012.

Cependant,  je voudrais  souligner  que le processus  d'61aboration  du

present  rapport  a 6t6 le plus  inclusif  possible,  avec  la participation  de

l'ensemble  des acteurs  concern's,  notamment,  les organisations  de la

soci6t6  civile  et la Commission  nationale  des droits  de l'homme.
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Je voudrais  ici t6it6rer  nos remerciements  A tous les partenaires  qui

out contribu6  A sa r6alisation.

*  Madame  la Presidente  ;

*  Mesdames  et Messieurs  les membres  du Comity.

Je voudrais  porter  A votre  attention  que ma d616gation  communiquera,

au cours  du processus  d'examen  du pr6sent  rapport,  un additif,  en  vue

d5actualiser  les mesures  prises  par mon  pays dans le cadre de la mise

en  oeuvre  du Pacte.

En effet,  les informations  qui seront  communiqu6es  dans ce cadre  font

le point  des progres  r6alis6s  par  le Mali,  depuis  2012,  dans la mise  en

a:uvre  du Pacte international  relatif  aux droits  6conomiques,  sociaux

et culturels  (PIDESC),  des difficult6s  rencontr6es  et des contraintes

auxquelles  il fait  face, ainsi que des perspectives  pour  am61iorer  la

situation.

Le  rapport  sous  votre  examen  ainsi  que  les  informations

compl6mentaires  qui seront communiqu6es  font 6tat des textes

16gislatifs  et reglementaires  adopt6s  ainsi  que  des politiques,

programmes  et projets  mis en oeuvre en vue de donner  effet  aux

dispositions  du Pacte.



Cependant,  la mise  en a:uvre  du Pacte  a 6t6 s6rieusement  affect6e  par

la  crise  socio6conomique  et politique  de 2012  que le Mali  a

connue.

En  effet,  la crise  multidimensionnelle  de 2012  a impact6  n6gativement

l'6conomie  malienne  avec  un taux  de croissance  n6gatif  alors  qu'il

6tait  initialement  pr6vu  une  hausse  de 5,6%.

La  promotion  et la protection  des droits  de l'homtne,  en g6n6ral  et en

particulier,  les droits  6conomiques,  sociaux  et culturels  ont  toujours

figut6  au centre  des preoccupations  du Mali.

Ainsi  s'agissant  des politiques  et strategies  de d6veloppement,  de

son  ind6pendance  A nos  jours,  le  Mali  a connu  trois  grandes

orientations  relatives  aux  politiques  et strat6gies  de d6veloppement  : la

politique  des plans  sous les premiere  et deuxieme  R6publiques,  la

politique  d5ajustement  stnucturel  sous la deuxieme  R6publique  et la

politique  de reduction  de la pauvret6  sous  la troisieme  R6publique.

Cependant,  les 6checs  des diff6rents  plans  et politiques  d'ajustement

structurel  ont amet6  le Mali  .a 61aborer  de 1996  A 1999  une 6tude

nationale  prospective,  afin  de recueillir  les souhaits  des maliens  en

matiere  6conomique  et social  A l'horizon  2025.  Les  orientations

strat6giques  dont6es  par  cette  6tude  prospective  sont  le fil  conducteur

des politiques  6conomiques  et sociales  A long,  moyen  et court  termes,

notarnment  les Objectifs  du Mill6naire  pour  le D6veloppement,  les

Cadres  Strat6giques  de Lutte  contre  la Pauvret6  (CSLP  2002-2006,

CSCRP2007-2011  et20l2-2017).



Le Gouvernement  du Mali  a 61abor6, selon un processus  inclusif  un

Programme  d'actions  2013-2018  qui  s'articule  autour de six (6)

axes  :

la mise en place  d5institutions  fortes et cr6dibles  ;

la restauration  de la s6curit6  des persoru'ies  et des biens sur

l'ensemble  du territoire  national  ;

la mise en oeuvre d5une politique  active  de reconciliation

nationale  ;

la reconstruction  de l'6cole  malienne  ;

la constnuction  d'une  6conomie  6mergente  ;

la mise en a>uvre  d'une  politique  active  de d6veloppement

social.

Dans le cadre de ce Programme  d'actions  gouvernemental,  il a 6t6

61abor6 un nouveau  document  unique  de r6f6rence  des politiques  et

strat6gies  de d6veloppement,  issu de la relecture  du Cadre Strat6gique

pour la Croissance  et la R6duction  de la Pauvret6  (CSCRP  2012-

2017).

Malgr6  une conjoncture  internationale  difficile  suite  aux  crises

financieres,  alimentaires  et 6nerg6tiques  des ann6es 2008 et 2009, le

Mali  a enregistr6  de 2007 A 2011 des progres  importants  au triple  plan

politique,  social  et 6conomique.  La  stabilit6  politique  et sociale  et les

progres  en matiere  de respect  des droits  de 15Homme ont favoris6  la



mise  en  oeuvre  des politiques  de lutte  contre  la pauvret6  et des

Objectifs  du Mill6naire  pour  le D6veloppement.

L'6conomie  malienne  reste  n6anmoins  fortement  tributaire  des al6as

climatiques,  en raison  du poids  du secteur  primaire  dont  l'agriculture

est la branche  la plus  unportante.

Le  nouveau  document  appel6  Cadre  pour  la  Relance  Economique  et

le D'veloppement  Durable  (CREDD)  qui  porte  sur  la p6riode  2016-

2018,  a 6t6 adopt6  le 27 avril  2016.  II assure,  d'une  part,  la continuit6

avec  le Plan  pour  la Relance  Durable  du Mali  (PRED  2013-2014)  et

d5autre  part,  le lien  avec  la Conf6rence  de Paris  du 22 octobre  2015

sur  la << Relance  Econornique  et le D6veloppement  Durable  du Mali  >>

et les Objectifs  de D6veloppement  Durable  (ODD).  Il est le cadre

unique  de r6f6rence  pour  la conception,  la mise  en oeuvre  et le suivi

des  diff6rentes  politiques  et strat6gies  de d6veloppement,  tant au

niveau  national  que sectoriel.  De ce fait,  il est comme  le CSCRP,

l'instrument  d'op6rationnalisation  de l'Etude  Nationale  Prospective

(ENP)  Mali  2025.

La Mission  du CREDD  2016-2018  est << de servir  pour  toutes  les

parties  prenantes,  de cadre  int6grateur  des politiques  sectorielles

et des strategies  r6gionales  et locales  >>.



L'objectif  global  du CREDD  2016-2018  est de <<promouvoir  un

deve}oppement  inclusif  et durable  afin  de reduire  la pauvret6  et

}es in6galites  dans un Mali  uni  et apais6,  en se fondant  sur les

potentialitys  et les capacitys de resilience  en vue d=atteindre  les

Objectifs  de Developpement  Durable  (ODD)  a l'horizon  2030  >>.

Dans  le cadre  de la mise  en oeuvre des politiques  et strategies  de

d6veloppement,  il ressort  des rapports  de mise  en oeuvre du CREDD

qu'en  2017,  la croissance  du PIB  r6el s'6tablit  A 5,3%  contre  5,8%  en

2016  et 6% en 2015.  Le taux de croissance  6conomique  de 2017 se

situe  en detA  de la pt6vision  du CREDD  de 1,2 point  de pourcentage,

Le  ralentissement  de la croissance  est principalement  d'a ?a une

d6c616ration  de la croissance  du secteur agricole,  essentiellement

expliqu6e  par  une  pluviom6trie  moins  favorable  qu'en  2016 et un

ralentissement  des activit6s  du secteur  tertiaire.  En revanche,  apres

deux anuses difficiles  dans l'industrie  agroalimentaire,  la croissance

du secteur  secondaire  red6marre.

En  perspective,  en 2018,  le taux de croissance  du PIB est projet6  A

6,8%  refl6tant  une d6c616ration  des activitys d'administration  publique

et  des services  aux  entreprises  coupl6e  A un resserrement  des

conditions  de financement.

Aussi,  le Gouvemement  du Mali  inscrit-il  r6solument  ses efforts  dans

le cadre de la Vision  panafricaine  du d6veloppement  A long  terme  du

continent,  adopt6e  en )anvier  2015 par la Conf6rence  des Chefs  d5Etat

et de Gouvemement  de 15Union  Africaine  dans le Document  cadre  de

l'Agenda  2063.



*  Madame  la Presidente  ;

*  Mesdames  et Messieurs  les membres  du  Comity,

Dans  le domaine  de la protection  sociale

Au  Mali,  le dispositif  de s6curit6  sociale  comprend  plusieurs  regimes

dont  la gestion  est assut6e  par  diff6rentes  institutions.

Longtemps  caract6ris6  par l'absence  de couverture  maladie  pour  la

majeure  partie  de la population,  ce dispositif  s'est  consid6rablement

am61ior6  avec  l'institution  en 2009  du R6gime  d'Assurance  Maladie

Obligatoire  (AMO)  et  du  R6gime  d'Assistance  M6dicale

(RAMED)  au profit  des indigents.

En  perspective,  un projet  de  loi portant  institution  du  R6gime

d5Assurance  Maladie  Universelle  (RAMU)  a 6t6 61abor6 par le

Gouvemement  et attend  d'6tre  adopt6.

Par  ailleurs,  il  convient  de noter  la mise  en place  d'un  dispositif  de

protection  sociale  du monde  agricole  et du secteur  informel  dont  la

feuille  de route  a 6t6 valid6e.

En d6pit  de  ces avanc6es, des  difficult6s  et contraintes  dans  ce

domaine  demeurent  et concernent,  entre  autres,  l'insuffisance  de

couverture  g6ographique  des institutions  de s6curit6  sociale  ; la faible

maitrise  de la population  cible  des r6gimes  de s6curit6  sociale  ;

l'absence  de  r6gime  sp6cifiques  de  s6curit6  sociale  pour  les

populations  du secteur  rural  et informel  ; la faible  couverture  des

populations  vuln6rables  par  les  dispositifs  d5aide  sociale  ; les



difficult6s  lifes  a la coordination  des diffi5rents  regimes  malgr6  la mise

en place  du Conseil  d'Orientation  Strat6gique  de la  Protection  Sociale.

En  matiere  de droit  au logement

Le  programme  de logement  social  mis  en place  par  le Gouvernement

en 2004  se poursuit.  L'objectif  de ce programme  est de mettre  A la

disposition  des populations  A revenu  modeste  des logements  d6cents  A

moindre  com. Ainsi,  de 2004  a 2015  huit  mille  cinq  cent  trente-cinq

(8 535)  logements  sociaux  ont  et6 realises  et mis  in la disposition

des  populations  A faible  revenu.

Un  programme  de 12  566  unit's  de logements  sociaux  est en cours

de r6alisation.

Dans  le domaine  de l'education  et de la culture

II convient  de noter  que si des progres  importants  ont  6t6 enregistr6s  A

la fin  des ant6es  90 dans  le domaine  de l'6ducation,  A travers  la mise

en a;uvre  du Programme  D6cennal  de D6veloppement  de 15Education

(PRODEC)  de 1998  A 2008,  la crise  s6curitaire  que  connait  le nord  du

pays  a s6rieusement  affect6  les bons  r6sultats  obtenus  dans  cette  partie

du Mali.

En effet,  depuis  plusieurs  ann6es,  de nombreux  enfants  du nord  et,

plus  r6cemment,  du centre  du pays  n5ont  pas acces  a l'6cole  en raison

de  l'ins6curit6  qui y  s6vit.  Pour  faire  face  A cette  situation,  le

Gouvernement  a pris  des mesures  pour  assurer  le transfert  des enfants-

de certaines  localit6s  de ces r6gions  vers  d"autres  6coles.  D5autres



mesures  ont  6t6 prises  en vue  de renforcer  la s6curit6  conform6ment

aux  lignes  directrices  des Nations  Unies  pour  la protection  des 6coles

et universit6s  durant  les conflits  arm6s.

Par  ailleurs,  s5agissant  de la protection  des droits  culturels,  le Mali  a

obtenu  la condamnation  d'un  individu,  coauteur  de la destruction  des

lieux  saints  et des biens  culturels,  ainsi  que  le transfert  d'un  autre,  qui

est  soupgonn6  d5avoir  jou6  un  role  de  premier  plan  dans  la

commission  des crimes  et la pers6cution  religieuse  et sexiste  inflig6e

par  les groupes  arm6s  A la population  civile  de Tombouctou.

La  participation  A la vie  culturelle  figure  en bonne  place  dans le

politique  de  d6veloppement  6conomique,  social  et  culturel  du

gouvernement.

En effet,  la prescription  dans le pt6ambule  de la Constitution  de la

d6fense  de la diversit6  culturelle  et linguistique  de la cornmunaut6

nationale  et la protection  du  patrimoine  culturel  s'est  accompagn6e  par

une  politique  volontariste  de promotion  culturelle  du gouvernement.

La creation  du Programme  d'appui  et de valorisation  des initiatives

artistiques  et culturelles  (PAVIA)  et du Programme  de soutien  aux

initiatives  culturelles,  avec  l'appui  des  partenaires,  a favoris6

l'enracinement  du  secteur  culturel  dans  une  dynamique  de

d6veloppement  6conomique  et social.

En  ce qui  concerne  la protection  des droits  de la Femme  et de

1'Enfant,  le gouvemement  a intensifi6  ses efforts  pour  6radiquer  les



mutilations  g6nitales  faites  aux femmes  (MGF/Excision)  A travers  le

Programme  national  de lutte  contre  l'excision  (PNLE)  qui  a permis  de

prendre  en charge  plus  de 1080  cas de complication  due a l'excision  et

15abandon  de la pratique  par plus de 8000 exciseuses  dans prys de

1200 villages  avec 15accompagnement  des leaders  religieux.  En outre

le Gouvernement  a intensifi6  la campagne  de sensibilisation  publique

contre  les  mutilations  g6nitales  f6minines  notamment  par  la

c616bration  des journ6es  internationales  de lutte  contre  l'excision  (le 6

f6vrier)  et les violences  faites aux femmes  et aux filles  (le  25

novembre), ainsi que la mise en oeuvre des seize (16) 3ours

d5activisme  contre  les violences  faites  aux  filles  et aux  femmes.

Dans la perspective  de la promulgation  d'une  16gislation  interdisant

toutes les formes  de pratique  traditionnelle  de mutilation  g6nitale

f6minine  conform6ment  aux recommandations  faites par le Comit6

pour  1561imination  de la discrimination  A l'6gard  des femmes  et le

Comit6  des Droits  de 15Enfant, le Gouvernement  a entrepris  la

relecture  du code penal pour  y int6grer  des dispositions  r6primant  la

violence  contre  les femmes.  Il a, par ailleurs,  initi6  la D6cision

no20l  7-002/MPFEF/SG  du 24 janvier  2017  portant  creation  du comit6

national  de suivi  du processus  d'adoption  du projet  de loi  contre  les

violences  bas6es sur le genre y compris  15excision  et A l'61aboration

d'une  feuille  de route nationale  pour  l'adoption  d'un  projet  de loi

contre  les violences  bas6es sur le geme  y compris  l'excision.



Le  Gouvernement  a continu6  A mettre  en oeuvre  des mesures  visant  a

prot6ger  les droits  des femmes  a travers  l'ex6cution  du plan  d'action

de la politique  nationale  Genre,  l'op6rationnalisation  du Secr6tariat

Permanent  de la Politique  Nationale  du Genre  (PNG)  afin  que les

droits  des femmes  soient  pleinement  respect6s

En ce qui concerne  la participation  de la fernme  A la gestion  des

affaires  publiques,  des  progres  importants  ont  6t6  enregistr6s,

6galement,  A travers  l'adoption  de la loi  no20l5-052  du 18 d6cembre

2015  instituant  des mesures  pour  promouvoir  le genre  dans l'acces

gux fonctions  nominatives  et 61ectives.  Les efforts  du Gouvernement

ont  permis  aussi  l'61aboration  du Plan  national  de mise  en oeuvre  de la

R6solution  1325  du Conseil  de s6curit6  des Nations  Unies  qui  a pour

objet  de lutter  contre  les violences  bas6es  sur  le genre  en p6riode  de

conflits,  de renforcer  la participation  des fernmes  A la rnise  en a:uvre

de l'Accord  pour  la paix  et la reconciliation  au Mali  issu  du processus

d5Alger,  de  promouvoir  l'6galit6  de  traitement  et  la  non-

discrimination  Al'6gard  des femmes.

Le  Gouvemement  a 6galement  r6alis6  des progres  importants  dans  le

domaine  des  droits  de  l'enfant  avec  15adoption  en Conseil  des

Ministres  du document  de politique  nationale  de protection  de la

famille  et son  plan  d'actions  pour  la p6riode  2016-2020  et des lignes

directrices  de gestion  et de protection  des enfants  A risque  ou vivant

dans des situations  graves  d'abus,  de violences,  d5exploitation  ou de

negligence.



En 2016,  la Loi  no20l6-058  du 27 d6cembre  2016 instituant  le statut

de pupille  de la R6publique  du Mali  a 6t6 adopt6e. La relecture  de

I'Ordonnance  no02-062/P-RM  du  5 juin  2002 portant  code  de

protection  de l'enfant  est en cours.

Le Gouvernement  a pris les mesures n6cessaires  pour  prot6ger  les

droits  des enfants,  pr6venir  le recrutement  d5enfants soldats  par  les

parties  au conflit  et 6tablir  des m6canismes  pour  la r6insertion  des

enfants  d6mobilis6s  en adoptant  le 28 janvier  2013 une circulaire

interminist6rielle  pr6cisant  que les enfants  associ6s aux  forces  et aux

groupes  ar6s  qui avaient  6t6 captur6s  ou s'6taient  6chapp6s  devaient

8tre consid6r6s  comme  des victimes  et 6tre trait6s  en cons6quence.

Le Gouvernement  a poursuivi  et accentu6  ses efforts  pour  61iminer  le

travail  des enfants  dans le cadre  du programme  national  de lutte  contre

le travail  des enfants  A travers  la vulgarisation  des textes  interdisant  le

travail  des enfants.  Par ailleurs,  il a consenti  des efforts  importants

pour  am61iorer  l'acces  des enfants  aux  soins  de sant6 et a 156ducation

en leur  garantissant  un acces  appropri6  A ces services  a travers  le 3'e

Plan  D6cennal  de D6veloppement  Sanitaire  et Social  pour  la p6riode

2014-2023  et le  Prograre  d'investissement  du  secteur  de

15Education  (PISE).

Concernant  la situation  sp6cifique  des Regions  du Nord  du Mali,

il convient  de souligner  qu'en  soutien  aux mesures  de stabilisation,  le

Gouvernement  avec  l'accompagnement  des partenaires  au

d6veloppement  a 61abor6 dans le domaine  du respect des droits



6conomiques,  sociaux  et culturels,  le Programme  d'urgence  pour  la

relance  du d6veloppement  des regions  du Nord  et le Programme  de

reconstruction  et de relance  6conomique,  dont  la mise  en a:uvre  se

poursuit.

@ Madame  la  Presidente  ;

*  Mesdames  et Messieurs  les membres  du  Comity  ;

Nonobstant  les efforts  d6ploy6s  par le Mali  ainsi  que les avanc6es

r6alis6es  dans le cadre  de la mise  en a:uvre  du pacte,  des  d6fis

importants  demeurent  toujours  et doivent  imp6rativement  6tre  relev6s,

en vue  d'un  mieux-8tre  de l'ensemble  de la population  malienne.  Tel

est l'objectif  vis6  par  le Programme  d'urgence  sociale  du President  de

la R6publique,  Monsieur  Ibrahim  Boubacar  KEITA.

Pour  conclure,  je r6affirme  ici l'engagement  du Gouvernement  du

Mali  ,a mettre  A oeuvre  les dispositions  du Pacte  international  relatif

aux  droits  6conomiques,  sociaux  et culturels.

Je vous  remercie  de votre  bien  aimable  attention.


